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Numéro : 597   décembre 2024 

 

in novembre 2024, les membres de l’AGASM ont été appelés à se prononcer pour élire une 
nouvelle gouvernance à la tête de l’association. Vu le nombre de postes déclarés ouverts à 
l’élection lors du dernier CA de septembre 2024, il s’agissait bien d’élire une équipe solidaire, 
bien au-delà de la seule fonction de président, autour d’un projet afin de rétablir la confiance, la 
transparence et la solidarité entre nous. 
  

Dans cet environnement, notre association aborde une époque charnière. Les changements qui advien-
nent peuvent être vus comme une chance ou bien la fin d’une époque, et les deux visions sont réelles et 
complémentaires. Peut-être que nous sommes à la fin d’une époque heureuse mais cela ne veut pas 
dire que « le pire » est devant nous. En effet, nous sommes au début d’une nouvelle ère mais cela ne 
veut pas dire que le bonheur s’accomplira sans efforts et sans réflexion. 
  
Les nouvelles attentes sociétales et l’important besoin de changements mettent notre association 
AGASM au cœur des attentions. La COVID-19 a amplifié un mouvement de fond qui a bousculé nos 
habitudes et l’absence de rencontres, obligeant les amicales à se retrancher sur elles-mêmes, a été très 
dommageable pour notre association. De nombreux adhérents ne trouvent plus de signification à leur 
engagement et attendent d’importants changements. 
  
De plus en plus de rapports humains animent certains. La quête de sens et de compréhension anime 
les pensées de nos adhérents. Plus de proximité, d’échange dans la transparence, c’est ce que nous 
entendons. Mais, ils ressentent aussi le besoin de se raccrocher au réel et ce faisant, nombreux sont 
ceux qui se retournent vers des rencontres informelles ou les réseaux sociaux. 
  
Ce besoin de se raccrocher au réel, passe également par une meilleure reconnaissance et valorisation 
des services opérationnels rendus par les sous-mariniers de toutes générations car le service silencieux 
qui nous est cher est progressivement devenu un service oublié de la nation malgré ses risques toujours 
avérés. 
  
Notre association peut et se doit de jouer un rôle moteur pour vous reconquérir, rassembler de plus en 
plus d’adhérents en maintenant sa politique de la main tendue à toutes les bonnes volontés, comme 
cela a été voulu et appliqué depuis 1951, date de création de notre association. 
  
Notre association a acquis de la consistance et une réputation de qualité, ne dilapidons pas 
notre patrimoine. Nous devons maintenant nous engager avec une volonté stricte et exigeante pour 
nous ressouder et partager nos valeurs qui se sont égarées ces dernières années. 
Dans un but d’efficacité, notre association, avec ses 1300 adhérents répartis entre l’hexagone et les ul-
tra-marins, doit rechercher à nous unifier. 
Mais au-delà de cette quête nationale, nous devons regarder vers les institutions prêtes à nous accom-
pagner. Unis, nous pourrons mieux promouvoir nos actions. 
Les années qui s’annoncent exigent que notre association soit présente aux côtés des institutions et de 
ses adhérents afin de leur apporter un soutien. Pour s’y préparer, et pour ce faire, nous devrons mainte-
nir des contacts récurrents avec eux pour avoir la résonance avec le monde qui nous entoure. 
  
C’est pourquoi, l’AGASM doit prendre toute sa place dans l’accueil des nouveaux adhérents, d’active si 
possible, au sein de son réseau et s’associer à d’autres acteurs du secteur pour mettre en place des 
actions collectives. La répartition de nos adhérents sur tout le territoire national donne à notre associa-
tion une force et une compréhension des besoins inestimables. En conséquence, il nous semble qu’elle 
doit continuer à œuvrer pour devenir un acteur incontournable au niveau national. 
Notre expérience est notre force et de cette force doit découler nos actions communes qu’elles soient 
locales ou nationales. 
  
Rassurer les adhérents, leur redonner confiance, en passant par des échanges courtois en toute trans-
parence, tels sont les objectifs proposés pour les années à venir. 

F 
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La vie des amicales  

03—DORIS  Hauts de France 

En direct avec les ‘Gens du Nord’ 
"La 43eme assemblée générale de la Doris s’est tenue 
à Bray-Dunes en présence du CV Marcou-
rel commandant de la marine de Dunkerque, madame 
le maire de Bray-Dunes Christine Gilloots Dunkerque et 
monsieur Fabrice Baert Adjoint au maire de Dunkerque 
aux Anciens combattants.   
Le président de l’AGASM l’Amiral Salles s’est excusé 
de ne pas pouvoir être présent parmi nous pour cause 
de l’AG de l’AGASM ce même jour mais il nous nous a 
témoigné son amitié en soulignant qu’il n’oubliera pas 
« l’ambiance d’équipage de l’amicale DORIS, celle aus-
si quasi familiale qui témoigne d’une juste adhésion aux 
valeurs de notre association ». 

Le commandant Mar-
courel a témoigné de 
l’importance de la pré-
sence des anciens de 
la marine et du lien 
entre les générations 
lors des manifestations 
patriotiques où l’ami-
cale DORIS est sou-
vent présente. 
  

Cette 43eme AG s’est conclue en rappelant les valeurs 
qui unissent notre association. » 
 
Le bureau est reconduit pour 2025 : 

• Pascal CALOONE  Président  

• Henri  DE L'ESTOURBEILLON  Secrétaire  

• François MILBEO   Trésorier 

Notre passé est celui d’une école de patience et un lieu de compréhension du long terme. 
L’exigence des savoir-faire, le respect des hommes, le travail collectif autour d’un objectif unique et utile, 
s’appuiera sur une équipe qui intégrera toutes nos valeurs.  
La solidarité et nos envies, malgré nos décennies aux compteurs, sont des valeurs positives qui peuvent 
animer les années qui viennent. Notre association doit porter ces notions, source d’apaisement et de mé-
rite. L’AGASM est notre maison commune pour les « gens de mérite ». 
Cet engagement, ces valeurs, cette ambition collective sont les nôtres et nous ont poussés à s’impliquer 
toujours plus au cœur de l’AGASM. 
Merci de nous avoir fait confiance pour vous accompagner au sein de l’AGASM. 
Ce n’est pas de la politique fiction mais bien la réalité sur laquelle nous nous sommes engagés avec et 
auprès de vous. 

Ronan Pérennès , Marc-Alexandre Bigeat, Patrick Deleury et Anne Davant  

KEROMAN  
L'amicale Narval et le Mesmat étaient présents lundi 21 
octobre 2024 à la Base pour rendre hommage à l'ingé-
nieur Jacques Stosskopf, mort en déportation.  
Nous avons noté également, les présences de mes-
sieurs le Ministre de La Mer et le Maire de Lorient qui 
ont participé au dépôt de gerbes des autorités. 

12– NARVAL  Lorient et MESMAT 

13— EMERAUDE  Pays de Loire 

60 ans de présence entre Nantes et St Nazaire 
Les 60 ans de l’Émeraude étaient très attendus par 
nombre d’entre-nous. La préparation et l’engagement 
pour un tel événement ne sont pas neutres et je veux 
ici, remercier tous ceux qui ont répondu présents pour 
faire de ce week-end un rassemblement enthousiaste 
et festif – à l’image de ceux du Fort du Talus lors de 
nos années Lorientaises. Merci également à nos ca-
marades venus d’autres amicales ou du Mesmat. Nous 
sommes rentrés fourbus, mais heureux.  

Nous avons privatisé le camping Loscolo au Pénestin 
 
 
 
 
 
 
 
 
                
 
 
 
 
 

La soirée dansante avec notre DJ . 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Un grand merci à toutes les bonnes volontés qui ont permis 

la réussite de ce joyeux et très convivial  anniversaire !!!  
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 Nouvelles des adhérents 

Agenda   

18/12/2024 Toulon  MNSM    Le Protée 74 victimes et le U 2326 19 victimes 
18/12/2024 La Seine-sur-Mer   Le Protée 74 victimes et le U 2326 19 victimes 

LES ASSEMBLEES GENERALES 
 

ONDINE            16-01-25            EMERAUDE      09-02-25              NARVA L           02-03-25               RUBIS             08-03-25  
PERLE              17-03-25         CASABIANCA   23-03-25 R.MORILLOT   05 et 06/04/25        SURCOUF         06-04-25    

Nous avons le plaisir d’accueillir :octobre et novembre 2024 
 

Nom  Prénom  N° Adhérent    Amicale       Grade et Spé Embarquements 
 

DAVANT Anne  5412               PERLE        MS  Veuve de feu Christian DAVANT 
AVON  Caroline  5430        RUBIS        MS   
RIDELLE6 BERGER Jeanne  0327               Le GLORIEUX        MS                 Veuve de feu Christian RIDELLE-BERGER 
DELEURY Patrick  4572 retour      Le GLORIEUX        MP Elec  
TICHADOUX Patricia 5651        Le GLORIEUX        MS  Veuve de feu Tichadoux Michel  
BARROIS Damien    5590        L’ARTEMIS        CF  Trans Le Triomphant, Le Téméraire 
NASSEAU Jean-François 5588        L’ARTEMIS        MP Méca L’Indomptable, Saphir, Rubis, Casabianca, Emeraude 
LEFEVRE Arnaud  5589        L’ARTEMIS        MP Méca L’Inflexible, L’Indomptable, Le Triomphant, Le Téméraire 
MARCHALANT Michel 1730 retour       ONDINE        PM Méca 
LE BOUILL Pascal  3485 retour      SIBYLLE        PM Elec 
ELIEN Claude  5450        PEGASE        CF pilote Aero   
CHAPUIS Lucas  5431        RUBIS        QM Méca Le Triomphant 
MARGUERITE Fabien 4565        L’ARTEMIS        MP Elec Le Téméraire, Casabianca, Améthyste  
PERENNES Ronan  4660 transfert   ARGONAUTE        CV R  Saphir, L’Inflexible, Emeraude, Perle, Rubis (Cdt) ,  
        L’Inflexible (Cdt) 
OUAIRY Francis  5670        EMERAUDE        Mre Deasm L’Inflexible, Le Foudroyant, Psyché, CIRA  
DECHAUME Olivier  5672        EMERAUDE        Mre Mearm Le Vigilant 
AMIAND Philippe  5675        EMERAUDE            Mre Méca Dauphin, Le Redoutable, Le Foudroyant  
JOUNIN Jean-Luc  3091        EMERAUDE        MP Nav Marsouin, Dauphin, Amazone, Ariane, Argonaute, Diane,  
        Requin 
VISCHIOBI Gérard  5683        EMERAUDE        MP Méca Amazone, L’Indomptable, Diane, Le Terrible 
      

In memoriam 
 

DUPUY Bernard  3241             Le GLORIEUX      QM Elec. 
HAMONIAUX  Jean  4114          SURCOUF       MP Méca  
PERCHERON  Michel 3119          NARVAL       PM Cuisinier 
BIGAND Denis  4453          Le GLORIEUX      QM Elec. 

21– ARGONAUTE  Occitanie 

Le MNSM toujours en première ligne 
Novembre 24 aura été, décembre 24 sera, encore 
une fois pour notre amicale représentante de 
l’AGASM très participatif  dans toutes les cérémonies 
patriotiques ou autres autour du MNSM. 
Devoir de mémoire est là pour ne pas oublier 
1 novembre Journée du souvenir 14/18 
8 novembre  Journée du souvenir 1914 – 1918  
  189 victimes 
11 novembre  Armistice 1914/1918 
27 novembre  Evasion de Toulon des sous-marins 
  Casabianca 1, Vénus, Iris, Marsouin 1 et 
  Le Glorieux , journée du Sous-marin 
18  décembre  La Seyne-sur-mer Le Protée 74 victimes  
  MNSM  Toulon Le Protée 74 victimes et 
  le U 2326 19 victimes 
 

Sans oublier la cérémonie de l’accident de la Doris le 22 
octobre 1983 qui fit 2 victimes ,  
Bruno LARRIEU  et Gilles FANTINI 

 

16– RUBIS    Toulon Var 

Une AGO à l’abri de la FOST. 
Cette année c’est le 
cadre du CTM 
France Sud qui a 
accueilli notre AG le 
18 octobre 2024. 
Chaleureux accueil 
de notre hôte le CF 
FOUGERAY  qui a 
participé à notre 
rassemblement. 
Après le repas servi 

au carré des officiers de la base, ce fut le moment 
d’ouvrir grand les yeux, la visite de la base. 
Le climat automnal ne nous épargne pas avec la pluie 
mais les souterrains sont là pour nous abriter. 
Les techniques et moyens de communication em-
ployés ne nous sont pas étrangers mais la technologie 
a évolué ainsi que les moyens de protection. 
Passionnés, nous en oublions même de parler de 
notre AG qui a vu reconduire certains d’entre nous et 
vu l’arrivée de volontaire. 
Nous repartons pour une année de plus avec : 

• Thierry BILLIERES  Président  

• Jean-Marc BARRELLI Secrétaire Trésorier 
L’effectif en hausse depuis 2 ans malgré la disparition 
de nos illustres anciens. 
Un second porte-drapeau en la personne de Stéphane 
PACAUD, renforcera l’équipe sur le très vaste territoire 
de l’Occitanie . Les km ne lui font pas peur ?  

La vie des amicales  
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Retour sur l’AGO 2024 

Organisée à Nantes le 23/11/2024, notre AGO a positionné une nouvelle gouvernance à la tête de 
l’AGASM. 
Les points essentiels à retenir : 
 

• Approbation du PV de l’AGO 2023 du congrès de Cherbourg 
 Pour :  278    Contre : 386   Abstention : 4 
 Le PV de l’AGO 2023 est rejeté.  
  

• Approbation rapport moral 
 Le rapport moral révisé avec la restriction suivante, le paragraphe « activités du président » sera 
 allégé pour ne faire apparaitre que l’activité du président, la communication autour de son mes-
 sage personnel ne doit pas figurer dans un rapport moral de l’association. 

 Pour :   275   Contre : 389   Abstention : 4 
 Le rapport moral est rejeté.   
    

• Approbation du rapport financier 
 Le rapport financier présenté en séance a été sujet à discutions   

 Pour : 274   Contre : 391   Abstention : 3 
 Le rapport financier est rejeté. 
 

• Approbation du budget prévisionnel 2024/2025 
 Le budget présenté en séance est validé 
  Pour : 278   Contre : 385   Abstention : 4 
 Un budget est rejeté. 
  

• Election du nouveau bureau national 
 L’ancienne gouvernance a démissionné et ne se représentait pas. 
 Appel à candidature 
 Une seule liste s’est présentée en séance, elle est composée de:  

 Ronan PERENNES  
 Marc-Alexandre BIGEAT 
 Patrick DELEURY 
 Anne DAVANT 

 Résultat de la consultation 
 Pour : 546   Contre : 0   Abstention : 123 

  

 Le nouveau bureau national a été élu à l’unanimité et a présenté sa composition. 
 Ronan PERENNES :  président 
 Marc-Alexandre BIGEAT: vice-président 
 Patrick DELEURY :  secrétaire général 
 Anne DAVANT:  trésorière nationale 

Si des volontaires souhaitent rejoindre cette équipe sur les postes vacants ou renforcer l’équipe 
nouvellement élue, ils seront conformément aux statuts et RI, cooptés par le CA et nommés par 
le président jusqu’à la prochaine AGO de Blois en septembre 2025. 

 Nous profiterons également de cette transition :  
• pour mettre en place un nouveau logiciel de comptabilité Basi-compta.  
• pour élaborer un nouveau compte de résultat avec notre nouvelle trésorière nationale. 

 

Dans les questions diverses, après accord de l’assemblée, ont été votées les  3 motions qui suivent: 
 

• Motion 1 Convention d’adhésion à AGASM  d’une association et autorisation d’organiser 
une AGE par voie informatique en décembre 2024 

            Une commission mandatée par le CA a rendu ses conclusions sur la légitimité d’une signature 
 d’une convention d’adhésion entre deux associations ainsi que les modalités de son exécution. 
 La loi française n’interdit pas la signature d’accords entre deux associations. 
 Les modalités d’application se feront après la modifications les articles 7.A, 11.A des statuts et 
 l’article R2-A-1 du RI et vous serez appelé à vous prononcer par voie électronique courant 
 décembre 2024. 
 Une convention sera alors signée avec l’association Minerve et réintégrera nos 185 collègues 
 sous-mariniers brestois. 
 Cette convention type servira également aux amicales indépendantes, composantes de  
 l’association AGASM, L’Artémis, Espadon, Phénix et Blaison. 
 Résultat de la consultation 
 Pour : 546   Contre : 0   Abstention : 123 
 

 La motion 1 est adoptée 
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Bulletin  « PLONGEE » 
Directeur de la publication : Ronan PERENNES 
Chargé de publication : Patrick DELEURY  
Comité de rédaction :  Patrick DELEURY 
   Correspondants  amicales 
Graphiste :   Roberto LUNARDO 
 
Contact : secretaire@agasm.fr 

Le bulletin  « Plongée » est une publication de l’association AGASM à usage et 
diffusion internes. 

Crédits photographiques : Pages 1,2,3,4,5 AGASM,  Roberto Lunardo, Francis Jacquot,   
  JL Delaeter 
  Droits réservés)    
  
  

Venez nous rejoindre sur : 
 

www.agasm.fr    et   https://www.facebook.com/agasmofficiel/ 
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Organisation AGASM 2025 à votre service  

Retour sur l’AGO 2024 

• Motion  2 Régularisation des établissements secondaires 
Cette démarche a pour but de rétablir un fonctionnement normal dans l’organisation de l’AGASM 
5 amicales ne sont pas déclarées, le Bureau National se chargera, auprès de la sous-préfecture 
de L’Hay-les-Roses et de l’INSEE, des régularisations. Ces 5 amicales seront en droit de détenir 
un compte bancaire et de percevoir des subventions publiques et seront vis-à-vis de la loi légali-
sées. 
L’amicale Marsouin regroupant les isolés et qui recevra les adhérents des amicales souhaitant 
arrêter leur activité, c’est le cas de Poncelet et Millé, sera également déclarée selon les disposi-
tions mentionnées dans les statuts. 

    

•   Motion  3 Etablissement des délégations de pouvoirs individuelles par amicale et l’AGASM 
 Chaque amicale ou établissement secondaire recevra une délégation de pouvoir individuelle à 
 signer entre l’AGASM établissement principal et l’établissement secondaire conformément aux 
 statuts. La délégation collective émise en fin 2022, non réglementaire, était de toute façon 
 caduque du fait du décès ou du changement de trois présidents.   
 

Les dispositions relatives à ces 3 motions seront prises et effectives dès décembre 2024. 
 
Le PV officiel a été rédigé, signé et diffusé par ailleurs.  
 
. 

http://www.agasm.fr/#ae-image-0
https://www.facebook.com/agasmofficiel/

